
 

 

République Française     COMMUNE DE PIHEM     

 
DEPARTEMENT     _____________________ 

Pas de Calais   EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
ARRONDISSEMENT      ________ 

Saint-Omer   L’an deux mil vingt et un, le vingt-huit janvier à 18H30, 

    les Membres du Conseil Municipal se sont réunis au  

CANTON lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de M.COYOT  Jean-  

Lumbres                        Claude ,Maire de PIHEM, en suite de convocation en date du 18 janvier 

2021 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

SEANCE   Etaient présents : Tous les Membres du Conseil Municipal 

28/01/2021 à l’exception de M. DUQUESNE 
 

    Mme DUMOULIN Amandine est élue secrétaire. 

    M. DUQUESNE Cédric a donné pouvoir à M. COYOT Jean-Claude. 

 
Extension de l’élevage avicole de la SARL ELEVAGE LEBLOND 

 

Le Maire présente au Conseil Municipal le projet d’extension de la SARL ELEVAGE 

LEBLOND concernant la demande d’autorisation d’exploiter un élevage avicole sur la 

commune de PIHEM.  

 

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’une enquête publique est ouverte pour 

cette demande, le commissaire enquêteur recevra les observations que peut susciter 

cette exploitation en Mairie de PIHEM. 

 

Après avoir étudié la demande de la SARL ELEVAGE LEBLOND, les membres du 

Conseil Municipal font les remarques suivantes : 

 

*Ce projet va engendrer des nuisances sonores, olfactives : bruits des extracteurs, 

odeur d’ammoniaque, poussières et bactéries dans l’air, odeurs du compostage, 

passage des camions dans le hameau qui vont endommager nos routes. 

 

M. le Maire invite le Conseil Municipal à voter à bulletins secrets sur cette demande. 

 

Les résultats du vote sont les suivants : 

Bulletins trouvés dans l'urne : 15 

BLANCS :  1 

POUR : 2 

CONTRE : 12 

 

Le Conseil Municipal, émet donc un avis défavorable au projet d’extension de 

l’élevage avicole de la SARL ELEVAGE LEBLOND sur la commune de PIHEM. 

 

 

          Pour copie conforme, 

 

           Le Maire, 
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